
La loi brottes est votée

Écrit par -
Mardi, 29 Janvier 2013 11:30

Une expérimentation est engagée pour une période de cinq années à compter de la date de
promulgation de la présente loi en vue de favoriser l’accès à l’eau et de mettre en œuvre
une tarification sociale de l’eau.

  

L’expérimentation peut inclure la définition de tarifs tenant compte de la composition ou
des revenus du foyer, l’attribution d’une aide au paiement des factures d’eau ou d’une
aide à l’accès à l’eau.

  

Cette expérimentation est engagée par les collectivités territoriales organisatrices des services
d’eau et d’assainissement, les groupements auxquels elles ont transféré cette compétence et
les départements qui le demandent. La demande d’expérimentation est transmise au
représentant de l’État dans le département concerné avant le 31 décembre 2013. Les
collectivités territoriales demandant à participer à l’expérimentation en informent
l’agence de l’eau. 

      

  

  

Pour la mise en œuvre de l’expérimentation, les collectivités territoriales et leurs groupements
compétents en matière d’eau et d’assainissement sont autorisés à déroger :

  

> Aux I et II de l’article L. 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales, la
facturation d’eau potable aux abonnés domestiques par les services concernés pouvant
tenir compte du caractère indispensable de l’eau potable pour les abonnés en situation
particulière de vulnérabilité en instaurant un tarif progressif pouvant inclure une
première tranche de consommation gratuite.

  

La progressivité du tarif, pour les services concernés par l’expérimentation, peut être
modulée pour tenir compte des revenus ou du nombre de personnes composant le foyer,
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le prix au mètre cube de la tranche de consommation supérieure ne pouvant toutefois
excéder plus du double du prix moyen du mètre cube pour une consommation de référence
fixée par arrêté des ministres chargés de l’environnement et de la consommation ;

  

> À l’article L. 2224-2 du même code, les communes ou leurs groupements concernés par
l’expérimentation pouvant contribuer à son financement en prenant en charge dans leur
budget propre tout ou partie du montant de l’aide attribuée par le service pour le
paiement des factures d’eau des foyers en situation de précarité ou ayant des difficultés
de paiement de leurs factures d’eau ;

  

> Au montant maximal de la subvention attribuée au fonds de solidarité pour le logement,
prévue à l’article L. 2224-12-3-1 du même code, qui ne peut excéder 2 % des montants hors
taxes des redevances d’eau ou d’assainissement perçues. À défaut d’intervention du fonds de
solidarité pour le logement, le versement est réalisé au centre communal ou intercommunal
d’action sociale pour la durée de l’expérimentation.

  

En application de l’expérimentation, le service assurant la facturation de l’eau peut
procéder au versement d’aides pour l’accès à l’eau par les foyers ayant des difficultés de
paiement de leurs factures d’eau et dont les ressources sont insuffisantes.

  

Peuvent être associés à l’expérimentation les gestionnaires assurant la facturation des
services d’eau et d’assainissement concernés, le département, les agences de l’eau, les
associations de gestionnaires publics ou privés d’immeubles d’habitation, les
associations de locataires, les organismes de gestion du logement social dans les
collectivités territoriales concernées et, le cas échéant, les caisses locales d’allocations
familiales gestionnaires des aides au logement.

  

Les organismes de sécurité sociale, de gestion de l’aide au logement ou de l’aide sociale
fournissent aux services engageant l’expérimentation les données nécessaires pour
établir la tarification sociale de l’eau ou attribuer une aide au paiement des factures
d’eau ou une aide à l’accès à l’eau aux foyers dont les ressources sont insuffisantes, la
CNIL étant préalablement consultée.

  

Le Comité national de l’eau est chargé du suivi et de l’évaluation de l’expérimentation.
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